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Séance du 19 thermidor an II 

(mercredi 6 août 1794) 

Présidence de Merlin (de Douai) (1) 

La séance s’ouvre à onze heures du matin. 

1 

Le rapporteur du comité de correspon¬ 
dance donne lecture de diverses adresses et 
lettres. 

Les administrateurs composant le direc¬ 
toire du district de Vitré a; les administra¬ 
teurs, agent national de district11 et la so¬ 

ciété populaire de Val-Libre °, département de l’Ailier; la société populaire régénérée de Laval d; le lycée des arts e; les secrétaires des commissaires des guerres de l’armée de l’Ouest f; la société populaire de Bergues-sur-Colme8; le conseil général de la com¬ mune11 et la société populaire d’Ormont', ci-devant Saint-Dié, département des Vos¬ ges; les administrateurs du département de la Haute-Marne J; l’administration régénérée du district de Mirande\ département du Gers; la société populaire régénérée de la commune de Mantes département de Seine-et-Oise; les administrateurs du dis¬ trict de Belfort m, département du Haut-Rhin; la société populaire de Vervins "; les administrateurs du directoire du dépar¬ tement de la Meuse0; les administrateurs composant le conseil général du district p, le comité de surveillance q, la société popu¬ laire r, le conseil général de la commune 5 de Pont-à-Mousson, et le tribunal de la justice de paix de Nancy, territoire du couchant *, applaudissent et félicitent la Convention nationale sur les grandes mesures qu’elle a prises contre le traître Robespierre et com¬ plices, dans les mémorables journées des 9 at 10 de ce mois. La Convention nationale décrète la men¬ tion honorable de ces adresses, et leur inser¬ tion au bulletin (2). 

U) D'après Moniteur (réimpr), XXI, 413. (2) P-V, XLIII, 64. 

a 

[Vitré (1), 13 therm.. Il] (2) 
Citoyens représentons, 

Née au milieu des orages, la République française les a tous bravé. Loin de l’ébranler, 
chaque secousse n’a fait que l’affermir. C’est l’or 
dans la coupelle qui rejette tout ce qui est 
impur. Continuez votre ouvrage, citoyens, dé¬ 
masquez les traîtres, foudroïez les tyrans, assu¬ 
rez la liberté. Votre énergie a sauvé la France. 
La patrie reconnoissante gravera sur l’airain la 
journée mémorable du 9 thermidor, et les traits 
de vertu et d’héroïsme qui vous rendront chers 
à la postérité. Pour nous, partageant vos dan¬ 
gers, jouissant de vos triomphes, nous ne 
pouvons qu’élever, avec tous les républicains, la 
couronne civique que vous avez si bien méritée. 

Arrêté en directoire du district, à Vitré, le 13 
thermidor l’an 2e de la République française une et indivisible. 

Hevin, Chavil P., Billon, Jomeu, Rojelier, 
J.M. Lubin (agent nat.) 
b 

[Les administrateurs et l’agent nat. du distr. 
de Val-Libre (3) à la Conv.; Val-Libre, 15 
therm. II] (4) 

Législateurs, 
Les perfides desseins d’un nouveau Catilina 

viennent d’être déjoués. Le glaive de la loi a 
frappés sa tête criminelle et celle de ses compli¬ 
ces, et la patrie est encore une fois sauvée. 

Représentans, nous applaudissons à votre 
courage. Non, l’opinion n’est point ébranlée. 
Non, nous ne mettons pas en balance quelques 
hommes et la patrie. Périssent les tyrans, les 
traîtres, les ambitieux ! Vive la République une et indivisible ! Vive la Convention nationale ! 

Tel a été le cri unanime des habitans de 
Val-Libre au récit des machinations liberticides 
du triumvirat. 

(1) Ille-et-Vilaine. 
(2) C 312, pl. 1 244, p. 8. 
(3) Ci-devant Donjon, Allier. 
(4) C 312, pl. 1 244, p. 7. Mentionné par Bin, 29 therm. (2e suppl1). 
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